
   

Avis public 
 
 Le 5 mars 2024, le conseil municipal de la Ville de Saguenay a adopté les règlements 
suivants: 
 

• RÈGLEMENT NUMÉRO VS-R-2024-15 MODIFIANT LE RÈGLEMENT VS-R-
2010-32 AYANT POUR OBJET DE RÉGIR LA CIRCULATION DES VÉHICULES 
HORS ROUTE SUR CERTAINES PARTIES DE CHEMINS PUBLICS ; 
 

• RÈGLEMENT NUMÉRO VS-R-2024-16 MODIFIANT LE RÈGLEMENT VS-R-
2007-50 CONCERNANT LES ANIMAUX SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE 
SAGUENAY 
 

• RÈGLEMENT NUMÉRO VS-R-2024-17 AYANT POUR OBJET DE MODIFIER LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO VS-R-2014-54 FIXANT LA TARIFICATION GÉNÉRALE 
SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE DE LA VILLE DE SAGUENAY ET 
ABROGEANT TOUS RÈGLEMENTS OU TOUTES DISPOSITIONS DE 
RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS INCOMPATIBLES. 

 
 Les textes complets des règlements sont disponibles pour consultation sur le site web 
de la Ville de Saguenay à la suite de l’avis public à l’adresse suivante : https://ville.saguenay.ca/la-
ville-et-vie-democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics, ou au 
Service des affaires juridiques et du greffe, 201 Racine Est, Chicoutimi, aux heures normales de 
bureau, soit du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30. 
 
 Ces règlements entrent en vigueur le jour de la publication du présent avis. 
 
 SAGUENAY, le 7 mars 2024. 
   L’assistante-greffière de la Ville, 
    
 
   ANNIE JEAN 

https://ville.saguenay.ca/la-ville-et-vie-democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics
https://ville.saguenay.ca/la-ville-et-vie-democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE CHICOUTIMI 
VILLE DE SAGUENAY 
 
 
   RÈGLEMENT NUMÉRO VS-R-2024-15   

MODIFIANT LE RÈGLEMENT VS-R-2010-32 
AYANT POUR OBJET DE RÉGIR LA 
CIRCULATION DES VÉHICULES HORS ROUTE 
SUR CERTAINES PARTIES DE CHEMINS 
PUBLICS  

   
 
 Règlement numéro VS-R-2024-15 passé et adopté à la séance ordinaire du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay tenue dans la salle des délibérations, le 5 mars 2024. 
 
 
 PRÉAMBULE 
 

 
 ATTENDU que la Loi sur les véhicules hors route établit les règles relatives aux utilisateurs 
de véhicules hors route, notamment en déterminant les règles de circulation applicables aux 
véhicules hors route et en permettant la circulation sous réserve de conditions ;  
 
 ATTENDU qu’il y a lieu de modifier le règlement numéro VS-R-2010-32 ayant pour objet 
de régir la circulation des véhicules hors route sur certaines parties de chemins publics suite à la 
modification de la Loi sur les véhicules hors route; 
 
 ATTENDU qu'un avis de présentation du présent règlement a été régulièrement donné, 
savoir à la séance ordinaire du 6 février 2024; 
 

 
 À CES CAUSES, il est décrété ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - Le présent règlement modifie le règlement numéro VS-R-2010-32 de 
manière à : 

 
1) REMPLACER dans le premier ATTENDU la mention «  L.R.Q., c. V-

1.2 » par « L.R.Q., c. V-1.3 » ; 
 

2) REMPLACER à l’article 2 la mention «  L.R.Q., c. V-1.2 » par « L.R.Q., c. 
V-1.3 » ; 
 

3) REMPLACER à l’article 8 la mention «  L.R.Q., c. V-12 » par « L.R.Q., c. 
V-1.3 » ; 

 
 
ARTICLE 2 - Le présent règlement entrera en vigueur après que les formalités prescrites 
auront été dûment remplies selon la Loi. 
 
 
 
 PASSÉ ET ADOPTÉ, tel que ci-dessus mentionné, en séance présidée par la mairesse. 
 

 
 

 
MAIRESSE 

 
 
 

 
ASSISTANT-GREFFIER 

 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE CHICOUTIMI 
VILLE DE SAGUENAY 
 
   RÈGLEMENT NUMÉRO VS-R-2024-16 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT VS-R-2007-
50 CONCERNANT LES ANIMAUX SUR LE 
TERRITOIRE DE LA VILLE DE 
SAGUENAY 

   
 
 Règlement numéro VS-R-2024-16 passé et adopté à la séance ordinaire du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay tenue dans la salle des délibérations, le 5 mars 2024. 
 
 PRÉAMBULE 
 
 ATTENDU que la Loi sur le bien-être et la sécurité de l’animal (R.L.R.Q. c. B -3.1) 
confère à toute municipalité locale le pouvoir d’appliquer sur son territoire certaines 
dispositions de cette loi; 
 

ATTENDU que toute municipalité locale est chargée de l’application sur son 
territoire de ce règlement; 
 

ATTENDU que le conseil de la Ville de Saguenay a adopté le 3 décembre 2007 le 
Règlement numéro VS-R-2007-50 concernant les animaux sur le territoire de la Ville de 
Saguenay; 
 

ATTENDU que le conseil de la Ville de Saguenay désire modifier le règlement VS-
R-2007-50;  
 
 ATTENDU qu'un avis de présentation du présent règlement a été régulièrement donné, 
savoir à la séance ordinaire du 6 février 2024; 
 
 À CES CAUSES, il est décrété ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1.-  REMPLACER l’article 2 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 2.- 
Le présent règlement s’applique à toute personne demeurant ou circulant dans les 
limites de la Ville de Saguenay qui est gardien d’un animal. 

 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 2.- 
Le présent règlement s’applique à toute personne demeurant ou circulant dans les 
limites de la Ville de Saguenay. 

 
 
ARTICLE 2.-  AJOUTER à l’article 3 du règlement les définitions suivantes :  
 

«fourrière» : Une fourrière animale est un établissement qui accueille et garde, 
pendant une durée limitée, les animaux domestiques abandonnés ou errants recueillis 
sur la voie publique. Cet établissement est géré par un mandataire lié par contrat avec 
la Ville de Saguenay qui tient cet endroit servant à la garde et à la disposition des 
animaux, notamment aux fins de l’application du présent règlement 
 
« Mise en fourrière » : Admission d’un animal errant à la fourrière.  

 
 
 



ARTICLE 3.-  MODIFIER à l’article 3 la définition du terme «autorité compétente» 
qui se lit comme suit : 
 

«autorité compétente» : Organisme dont les services sont retenus par résolution de la 
Ville de Saguenay pour percevoir le coût des licences d’animaux, imposer certains 
tarifs prévus au règlement pour leur service et appliquer le présent règlement. 
 
L’autorité compétente est également assimilée à la fonction d’inspecteur en vertu du 
Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la 
mise en place d’un encadrement concernant les chiens (R.L.R.Q. c. P -38.002, r. 1). 

 
Par la suivante : 
 

«autorité compétente» : Selon le contexte et les pouvoirs et responsabilité de chaque 
partie, peut désigner à la fois tout employé municipal, policier municipal ou un 
organisme dont les services sont retenus par résolution de la Ville de Saguenay pour 
percevoir le coût des licences d’animaux, imposer certains tarifs prévus au règlement 
pour leur service et appliquer le présent règlement. 
 
L’autorité compétente peut également être assimilée à la fonction d’inspecteur en 
vertu du Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la protection des 
personnes par la mise en place d’un encadrement concernant les chiens (R.L.R.Q. c. P 
-38.002, r. 1). 

 
 
ARTICLE 4.-  REMPLACER l’article 5 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 5.-  NOMBRE D’ANIMAUX 
 
Il est interdit de garder dans une unité d’occupation et ses dépendances plus de 
quatre (4) animaux, à l’exclusion des poules. Pour les chiens, un maximum de deux 
(2) est permis, même chose pour les chats. 
Les preuves d’achats doivent être conservées pour toute la durée de vie de l’animal. 
La limite prévue au premier alinéa ne s’applique pas : 
• si un animal met bas, les petits peuvent être gardés pendant une période 

n’excédant pas quatre mois de la naissance; 
• aux vertébrés aquatiques – poissons; 
• à un établissement vétérinaire ou un chenil ayant les permis d’opération 

requis; 
• aux animaux de ferme, dans les zones là où il est permis d’en avoir la garde 

ou en faire l’élevage»; 
 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 5.-  NOMBRE D’ANIMAUX 
 
Il est interdit de garder dans une unité d’occupation et ses dépendances plus de 
quatre (4) animaux, à l’exclusion des poules. Pour les chiens, un maximum de deux 
(2) est permis, même chose pour les chats. 
Les preuves d’achats doivent être conservées pour toute la durée de vie de l’animal. 
La limite prévue au premier alinéa ne s’applique pas : 
• si un animal met bas, les petits peuvent être gardés pendant une période 

n’excédant pas quatre mois de la naissance; 
• aux vertébrés aquatiques – poissons; 
• à un établissement vétérinaire, une fourrière ou un chenil ayant les permis 

d’opération  requis; 
• aux animaux de ferme, dans les zones là où il est permis d’en avoir la garde 

ou en faire l’élevage»; 
 
 
 
 



ARTICLE 5.-  REMPLACER le paragraphe 5.1 de l’article 5 du règlement qui se lit 
comme suit : 
 

5.1 Nonobstant l’article précédent, l’autorité compétente pourra accorder un 
permis spécial, valide pour trois (3) ans, au coût de 115 $ pour garder plus de 
quatre (4) animaux, à l’exclusion des poules, à la condition du respect des 
règles et conditions suivantes : 
Le gardien doit présenter une demande de permis et fournir les informations 
suivantes : 
• Nom, adresse et numéro de téléphone du gardien; 
• Le nombre d’animaux visé par la demande de permis spécial et leur 

espèce. 
 
Par le suivant : 
 

5.1 Nonobstant l’article précédent, l’autorité compétente pourra accorder un 
permis spécial annuel, au coût de 40 $ pour garder plus de deux chiens, plus 
de deux chats ou plus de quatre (4) animaux, à l’exclusion des poules, à la 
condition du respect des règles et conditions suivantes : 
 
• Nom, adresse et numéro de téléphone du gardien; 
• Le nombre d’animaux visé par la demande de permis spécial et leur 

espèce. 
 
 

ARTICLE 6.-  REMPLACER le paragraphe 5.6 de l’article 5 du règlement qui se lit 
comme suit : 

 
5.6 En tout temps, l’autorité compétente peut révoquer ce permis si : 
 

• Le gardien est déclaré coupable d’une infraction au présent règlement et 
n’a pas rectifié la situation dans les trente (30) jours suivant le jugement; 

• Si le gardien ne respecte plus l’une ou  l’autre des obligations  du présent 
règlement, l’autorité compétente peut lui demander de régler la situation 
problématique et d’apporter tous les correctifs appropriés dans les cinq 
(5) jours de la réception d’un avis écrit en ce sens ou de se départir de 
tout animal excédentaire; 

 
Par le suivant : 

 
5.6 En tout temps, l’autorité compétente peut révoquer ce permis si : 
 

• Le gardien est déclaré coupable d’une infraction au présent règlement et 
n’a pas rectifié la situation dans les trente (30) jours suivant le jugement; 

• Si le gardien ne respecte plus l’une ou l’autre des obligations  du présent 
règlement, l’autorité compétente peut lui demander de régler la situation 
problématique, notamment concernant une ou plusieurs conditions de 
garde d’un chien déclaré potentiellement dangereux, et d’apporter tous 
les correctifs appropriés dans les cinq (5) jours de la réception d’un avis 
écrit en ce sens ou de se départir de tout animal excédentaire; 

 
 
ARTICLE 7.-  REMPLACER l’article 13 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 13.- ABANDON D’ANIMAL 
 
Un gardien ne peut abandonner un ou des animaux dans le but de s’en défaire. Il doit 
remettre le ou les animaux à l’autorité compétente qui en dispose par adoption ou 
euthanasie. Dans ce dernier cas, les frais prévus à l’article 72 c) du présent règlement 
sont à la charge du gardien. 
 
 



Suite à une plainte à l’effet qu’un ou plusieurs animaux sont abandonnés par leur 
gardien, l’autorité compétente procède à une recherche et, s’il y a lieu, dispose des 
animaux par adoption ou en les soumettant à l’euthanasie. 
Si le gardien est retracé, il est responsable des frais encourus et est sujet à des 
poursuites et/ou amendes selon le présent règlement. 

 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 13.- ABANDON D’ANIMAL 
 

Un gardien ne peut abandonner un ou des animaux dans le but de s’en défaire. Il doit 
remettre le ou les animaux à l’autorité compétente qui en dispose par adoption ou 
euthanasie. Dans ce dernier cas, les frais prévus à l’article 72 c) du présent règlement 
sont à la charge du gardien. 
 
À la suite d’une plainte à l’effet qu’un ou plusieurs animaux sont abandonnés par 
leur gardien dans un endroit public, l’autorité compétente procède à une recherche 
et, s’il y a lieu, dispose des animaux par adoption ou en les soumettant à 
l’euthanasie. 
 
Si le gardien est retracé, il est responsable des frais encourus et est sujet à des 
poursuites et/ou amendes selon le présent règlement. 

 
 
ARTICLE-8.  REMPLACER l’article 14 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 14.- ANIMAL MORT 
 
Le gardien d’un animal mort, à l’exception d’une poule, doit, dans les vingt-quatre 
(24) heures de son décès, le remettre à l’autorité compétente en acquittant les frais 
prévus à l’article 72 d) ou en disposer selon les normes du ministère de 
l’Environnement du Québec. 
 
Le gardien d’une poule morte doit, dans les vingt-quatre (24) heures de son décès, en 
disposer selon les normes du ministère de l’Environnement du Québec en se référant 
à un spécialiste. 

  
Par le suivant : 
 

ARTICLE 14.- ANIMAL MORT 
 
Le gardien d’un animal mort, à l’exception d’une poule, doit, dans les vingt-quatre 
(24) heures de son décès, le remettre à l’autorité compétente en acquittant les frais 
prévus à l’article 72 d) ou en disposer selon les normes applicables en vigueur. 
 
Le gardien d’une poule morte doit, dans les vingt-quatre (24) heures de son décès, en 
disposer selon les normes applicables en vigueur. 

 
 
ARTICLE 9.-   REMPLACER l’article 16 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 16.- MISE EN QUARANTAINE 
 
Tout policier municipal, sur certificat d’un médecin vétérinaire à l’effet qu’un 
animal est atteint d’une maladie contagieuse, peut faire isoler cet animal jusqu’à 
guérison, si elle est possible ou, si elle est impossible le faire euthanasier par la 
fourrière, après avis spécial de 24 heures au gardien de tel animal s’il est connu. Les 
frais relatifs à l’euthanasie sont à la charge du gardien. 

 
Par le suivant : 
 
 



ARTICLE 16.- MISE EN QUARANTAINE 
 
L’autorité compétente, sur certificat d’un médecin vétérinaire à l’effet qu’un animal 
est atteint d’une maladie contagieuse, peut faire isoler cet animal jusqu’à guérison, si 
elle est possible ou, si elle est impossible, le faire euthanasier selon les normes en 
vigueur, après avis spécial de 24 heures au gardien de tel animal s’il est connu. Tous 
les frais encourus sont à la charge du gardien. 

 
 
ARTICLE 10.   REMPLACER l’article 22 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 22.- PLAINTE 
 
Tout policier municipal, lorsqu’une plainte est faite à lui à l’effet qu’un animal 
trouble encore le repos, la paix ou la tranquillité de qui que ce soit dans les limites de 
la Ville après que son gardien ait été condamné en vertu de l’article 21 du présent 
règlement, peut enjoindre, par avis spécial de 24 heures à cet effet, le gardien de tel 
animal de le faire enfermer ou de le faire transporter et le garder à un endroit 
spécifique de façon à ce qu’il ne soit nuisible pour personne. 
 

Par le suivant : 
 
 ARTICLE 22.- PLAINTE 
 

Lors de la réception d’une plainte relative à l’article 21 par l’autorité compétente, et 
de la constatation que le gardien ait été condamné en vertu de l’article 21 du présent 
règlement, celle-ci peut enjoindre, par avis spécial de 24 heures à cet effet, le gardien 
de tel animal de le faire enfermer ou de le faire transporter et le garder à un endroit 
spécifique de façon à ce qu’il ne soit nuisible pour personne. 

 
 
ARTICLE 11.- REMPLACER l’article 23 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 23.- DOMMAGES CAUSÉS PAR UN ANIMAL 
 
Le gardien d’un animal doit exercer une surveillance adéquate sur cet animal de 
façon à ce qu’il ne cause aucun dommage aux terrasses, pelouses, jardins, fleurs ou 
lits de fleurs, arbustes ou plantes qui ne sont pas la propriété de son maître. 

  
Par le suivant : 
 
 ARTICLE 23.- DOMMAGES CAUSÉS PAR UN ANIMAL 
 

Le gardien d’un animal doit exercer une surveillance adéquate sur cet animal de 
façon à ce qu’il ne cause aucun dommage aux biens d’autrui. 

 
 
ARTICLE 12.- REMPLACER l’article 31 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 31.- ÉVÈNEMENT 
 
Il est défendu à toute personne d’amener un animal sur une place publique lors d’une 
fête, d’un événement ou d’un rassemblement populaire.  Le présent article ne 
s’applique pas à un chien guide ou à l’occasion d’une exposition canine. 

 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 31.- ÉVÈNEMENT 
 
Il est défendu à toute personne d’amener un animal sur une place publique lors d’une 
fête, d’un événement ou d’un rassemblement populaire.  Le présent article ne 
s’applique pas à un chien d’assistance ou un chien guide ou à l’occasion 



d’événements spécialement autorisés. 
 
 
ARTICLE 13.- REMPLACER l’article 34 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 34.- CHIEN INTERDIT 
 
Il est défendu à toute personne d’amener un chien sur une place publique où une 
enseigne indique que la présence des chiens est interdite. 
 
Cette disposition ne s’applique pas au gardien non-voyant d’un chien guide. 

 
Par le suivant : 
 
 ARTICLE 34.- CHIEN INTERDIT 
 

Il est défendu à toute personne d’amener un chien sur une place publique où une 
enseigne indique que la présence des chiens est interdite. 
 
Cette disposition ne s’applique pas au gardien d’un chien d’assistance ou d’un chien 
guide. 

 
 
ARTICLE 14.- REMPLACER l’article 43 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 43.- MÉDAILLON ET CERTIFICAT 
L’autorité compétente remet à la personne qui demande la licence un médaillon et un 
certificat indiquant le numéro du médaillon et les renseignements fournis en vertu de 
l’article 42. 

 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 43.- MÉDAILLON ET PREUVE D’ENREGISTREMENT 
 
L’autorité compétente remet à la personne qui demande la licence, un médaillon et 
une preuve d’enregistrement indiquant le numéro du médaillon et les renseignements 
fournis en vertu de l’article 42. 

  
 
ARTICLE 15.- REMPLACER l’article 47 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 47.- DUPLICATA 
 
Un duplicata des médaillons et des certificats perdus ou détruits peut être obtenu 
pour la somme de cinq dollars (5 $). 

 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 47.- DUPLICATA 
 
Un duplicata des médaillons et de la preuve d’enregistrement perdus ou détruits peut 
être obtenu pour la somme de cinq dollars (5 $). 

 
 
ARTICLE 16.- REMPLACER l’article 52 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 52.- ZONES INTERDITES AUX CHIENS 
 
Il est défendu à tout gardien d’un chien de circuler avec son ou ses chiens aux 
endroits ci-après décrits, que ces chiens soient tenus en laisse ou non. 
 
 



Ville de Saguenay : Tous les terrains de soccer et toutes les aires de jeux pour 
enfants. 
 
Arrondissement de Jonquière 
- dans le parc de la Rivière-aux-Sables du côté est de la rivière, entre la rue du 

Vieux-Pont et la passerelle d’aluminium; 
- sur la piste d’athlétisme du parc St-Jacques; 
- ainsi qu’à tout endroit désigné comme site du Festival Saguenay en neige 

durant la période dudit festival. 
 
Arrondissement de Chicoutimi 
- zone portuaire; 
- Parc de la Rivière-du-Moulin, pour la période du 1er  décembre au 1er  avril, 

sauf dans les sentiers spécifiquement désignés pour la promenade de chiens; 
 
Arrondissement de La Baie 
- le quai de Bagotville, y compris le quai d’escale et l’Agora situé en face; 
- le quai Laurier-Simard; 

Cette disposition ne s’applique pas au gardien non-voyant d’un chien guide. 
 
 Par le suivant : 
 

ARTICLE 52.- ZONES INTERDITES AUX CHIENS 
 
Il est défendu à tout gardien d’un chien de circuler avec son ou ses chiens aux 
endroits ci-après décrits, que ces chiens soient tenus en laisse ou non. 
 
Ville de Saguenay : Tous les terrains sportifs et récréatifs, toutes les aires de jeux 
pour enfants et tous les sites d’événements publics. 
 
Arrondissement de Jonquière 
- dans le parc de la Rivière-aux-Sables du côté est de la rivière, entre la rue du 

Vieux-Pont et la passerelle d’aluminium; 
- sur la piste d’athlétisme du parc Central (St-Jacques); 
   Arrondissement de Chicoutimi 
- zone portuaire; 
- Parc de la Rivière-du-Moulin, pour la période du 1er  décembre au 1er  avril, 

sauf dans les sentiers spécifiquement désignés pour la promenade de chiens; 
 
Arrondissement de La Baie 
- le quai de Bagotville, y compris le quai d’escale et l’Agora situé en face; 
- le quai Laurier-Simard; 
 
Cette disposition ne s’applique pas au gardien d’un chien d’assistance ou d’un chien 
guide. 

 
 
ARTICLE 17.- REMPLACER l’article 53 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 53.- CAPTURE ET MISE EN FOURRIÈRE 
 
Tout policier municipal ainsi que tout préposé de la fourrière, sur constatation qu’un 
animal erre dans les rues, sur les places publiques ainsi que sur les terrains privés, 
contrairement aux dispositions du présent règlement, peut confisquer cet animal et le 
mettre en fourrière. 
 
La fourrière avisera immédiatement le gardien de tel animal s’il est licencié ou 
micropucé, à l’effet que, à l’expiration de sept (7) jours suivant la date d’expédition 
de cet avis, ledit animal sera placé en adoption, euthanasié ou vendu auquel cas le 
produit de telle vente appartiendra à la fourrière. 
 
 



Dans l’éventualité où le gardien de tel animal n’est pas connu, la fourrière doit 
garder en sa possession ledit animal pour une durée de sept (7) jours suivant la date 
de prise en charge de l’animal sans quoi ledit animal sera placé en adoption, 
euthanasié ou vendu, auquel cas le produit de telle vente appartiendra à la fourrière si 
l’animal n’est pas réclamé dans le susdit délai. 
 
Tout gardien d’un animal mis en fourrière peut reprendre possession de cet animal 
s’il paie à la fourrière, avant que ledit animal ne soit abattu ou adopté, les sommes 
prévues à l’article 72 a) du présent règlement pour couvrir les frais encourus par telle 
mise en fourrière sans préjudice cependant à tout constat qui pourrait lui être signifié 
pour infraction à ce règlement ou à tout autre règlement de la Ville. 
 
Malgré toute autre disposition du présent règlement, tout policier municipal ou 
l’autorité compétente peut abattre ou capturer et mettre en fourrière, un chien errant 
non muselé et jugé dangereux par la municipalité. 

 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 53.- CAPTURE ET MISE EN FOURRIÈRE 
 
L’autorité compétente sur constatation qu’un animal erre dans les rues, sur les places 
publiques ainsi que sur les terrains privés, contrairement aux dispositions du présent 
règlement, peut confisquer cet animal et le mettre en fourrière. 
 
La fourrière avisera immédiatement le gardien de tel animal s’il est licencié ou 
micropucé, à l’effet que, à l’expiration de quatre (4) jours suivant la date 
d’expédition de cet avis, ledit animal pourra être placé en adoption, euthanasié ou 
vendu auquel cas le produit de telle vente appartiendra à la fourrière. 
 
Dans l’éventualité où le gardien de tel animal n’est pas connu, la fourrière doit 
garder en sa possession ledit animal pour une durée de quatre (4) jours suivant la 
date de prise en charge de l’animal sans quoi ledit animal sera placé en adoption, 
euthanasié ou vendu, auquel cas le produit de telle vente appartiendra à la fourrière si 
l’animal n’est pas réclamé dans le susdit délai. 
 
Tout gardien d’un animal mis en fourrière peut reprendre possession de cet animal 
s’il paie à la fourrière, avant que ledit animal ne soit euthanasié ou adopté, les 
sommes prévues à l’article 72 a) du présent règlement pour couvrir les frais encourus 
par telle mise en fourrière sans préjudice cependant à tout constat qui pourrait lui être 
signifié pour infraction à ce règlement ou à tout autre règlement de la Ville. 
 
Malgré toute autre disposition du présent règlement, l’autorité compétente peut 
prendre les mesures nécessaires pour capturer et mettre en fourrière ou, lorsque la 
situation est jugée nécessaire, abattre un chien errant non muselé et jugé dangereux 
par la municipalité. 

 
 
ARTICLE 18.- REMPLACER l’article 53.1 du règlement qui se lit comme suit : 
 
 

ARTICLE 53.1- MISE EN FOURRIÈRE EN CAS DE FORCE MAJEURE 
 
L’autorité compétente peut prendre en charge l’animal ou les animaux d’un citoyen 
lorsque celui-ci est dans l’une des situations suivantes : 
- Victime d’un incendie; 
- Victime d’un accident de la route; 
- Est incarcéré; 
- Victime de tout autre cas de forces majeures. 
 
Pour toutes ces situations, la fourrière avisera, si possible, le gardien de tel animal, à 
l’effet que, à l’expiration de quinze (15) jours suivant la date de l’admission en 
fourrière de l’animal ou des animaux, ledit ou lesdits animaux seront placés en 



adoption, euthanasiés ou vendus auquel cas le produit de telle vente appartiendra à la 
fourrière. Le délai de quinze (15) jours reste le même que le gardien de l’animal ou 
des animaux soit connu ou non. 

 
 Par le suivant : 

 
ARTICLE 53.1- MISE EN FOURRIÈRE EN CAS DE FORCE MAJEURE 
 
Les autorités compétentes peuvent prendre en charge l’animal ou les animaux d’un 
citoyen, pour un délai maximal de quarante-huit (48) heures sans frais, lorsque celui-
ci est dans l’une des situations suivantes : 
- Victime d’un incendie; 
- Victime d’un accident de la route; 
- Victime de tout autre cas de forces majeures. 
 
Pour toutes ces situations, la fourrière avisera, si possible, le gardien de tel animal, à 
l’effet que, à l’expiration de quinze (15) jours suivant la date de l’admission en 
fourrière de l’animal ou des animaux, ledit ou lesdits animaux seront placés en 
adoption, euthanasiés ou vendus auquel cas le produit de telle vente appartiendra à la 
fourrière. Le délai de quinze (15) jours reste le même que le gardien de l’animal ou 
des animaux soit connu ou non. 

 
 
ARTICLE 19.- REMPLACER l’article 60 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 60.- ORDONNANCE PAR LA MUNICIPALITÉ 
 
Outre les infractions pénales prévues, le non-respect d’une ordonnance imposée au 
propriétaire ou gardien d’un chien déclaré potentiellement dangereux en vertu du 
Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par 
la mise en place d’un encadrement concernant les chiens (R.L.R.Q.c. P-38.002, r. 1), 
entrainera automatiquement la saisie du chien par l’autorité compétente. 
 
Suite à cette saisie, le fonctionnaire désigné prendra une décision à l’égard du chien. 
Cette décision pourrait inclure l’euthanasie afin de protéger les citoyens contre tout 
risque d’agression. 

 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 60.- ORDONNANCE PAR LA MUNICIPALITÉ 
 
Outre les infractions pénales prévues, le non-respect d’une ordonnance imposée au 
propriétaire ou gardien d’un chien déclaré potentiellement dangereux en vertu du 
Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par 
la mise en place d’un encadrement concernant les chiens (R.L.R.Q.c. P-38.002, r. 1), 
peut entrainer automatiquement la saisie du chien par l’autorité compétente. 
 
À la suite à cette saisie, le fonctionnaire désigné prendra une décision à l’égard du 
chien. Cette décision pourrait inclure l’euthanasie afin de protéger les citoyens contre 
tout risque d’agression. 

 
 
ARTICLE 20.- REMPLACER l’article 64 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 64.- UTILISATION DU PARC 
 
Les parcs canins sont ouverts et accessibles tous les jours de 8 heures à 22 heures. 
 
La Ville de Saguenay ne peut être tenue responsable des accidents, des morsures, des 
blessures ou autres dommages qui pourraient résulter de la fréquentation d’un parc 
canin, lequel ne fait l’objet d’aucune surveillance. 

 



Par le suivant : 
 

ARTICLE 64.- UTILISATION DU PARC 
 
Les parcs canins sont ouverts et accessibles tous les jours de 8 heures à 22 heures. 
 
La Ville de Saguenay ne peut être tenue responsable des accidents, des morsures, des 
blessures ou autres dommages qui pourraient résulter de la fréquentation d’un parc 
canin, lequel ne fait l’objet d’aucune surveillance. 
 
Lorsqu’il y a des raisons de craindre la contamination du public ou de certains 
animaux par des maladies contagieuses ou pour tout autre motif de sécurité ou de 
santé animale, la municipalité peut fermer le parc canin sans préavis, pour une durée 
qu’il déterminera, en vue de prévenir tel danger. 

 
 
ARTICLE 21.- REMPLACER l’article 65 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 65.- ADMISSION 
 
Pour être admis à un parc canin, un chien : 
 
1e doit être âgé d’au moins quatre (4) mois; 
2e  doit être en tout temps accompagné par son gardien; 
3e  doit être titulaire d’une licence émise en vertu de l’article 36 et porteur du 

médaillon prévu aux articles 43 et 45; 
4e  ne doit pas porter de laisse ou autre équipement pouvant nuire à la sécurité 

des personnes ou des autres chiens; 
 
5e  doit avoir reçu les vaccins contre la rage et la toux du chenil. 

 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 65.- ADMISSION 
 
Pour être admis à un parc canin, un chien : 
 
1e doit être âgé d’au moins quatre (4) mois; 
2e  doit être en tout temps accompagné par son gardien; 
3e  doit être titulaire d’une licence émise en vertu de l’article 37 et porteur du 

médaillon prévu aux articles 43 et 45; 
4e  ne doit pas porter de laisse ou autre équipement pouvant nuire à la sécurité 

des personnes ou des autres chiens; 
 
5e  doit avoir reçu les vaccins recommandés par un médecin vétérinaire 

notamment contre la toux du chenil. 
 
 
ARTICLE 22.- REMPLACER l’article 66 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 66.-  RESPONSABILITÉ DU GARDIEN 
 
Le gardien d’un chien doit : 
 
1e être âgé d’au moins seize (16) ans ; 
2e avoir au plus deux (2) chiens dont il est gardien, à l’intérieur du parc canin ; 
3e s’abstenir d’amener son animal dans le parc canin si celui-ci montre des signes 

d’agressivité ; 
4e veiller à ce que les deux portes du portique d’entrée des visiteurs ne soient jamais 

toutes deux ouvertes en même temps ; 
5e demeurer dans le parc canin tant que son chien s’y trouve ; 
6e assurer la surveillance de son chien en tout temps ; 



7e toujours être en mesure de maitriser rapidement son chien en cas de besoin ; 
8e toujours avoir une laisse en main afin de contrôler temporairement son chien en 

cas de besoin ; 
9e éviter en tout temps de laisser son chien avoir des comportements susceptibles de 

nuire aux autres usagers et à leurs chiens, tels jappements excessifs, bris de 
matériel, trous dans le sol et comportements agressifs ; 

10e ramasser sans délai les excréments de son chien, les placer dans un sac et les jeter 
de manière hygiénique dans les poubelles prévues à cet effet ; 

11e s’abstenir de lancer tout objet dans le but de faire courir ou jouer les chiens. 
12e s’abstenir de nourrir son chien ou de lui donner des friandises 
13e éteindre et jeter son mégot aux endroits prévus à cette fin : aucun mégot ne sera 

toléré à l’intérieur du parc canin ». 
 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 66.-  RESPONSABILITÉ DU GARDIEN 
 
Le gardien d’un chien doit : 
 
1e être âgé d’au moins seize (16) ans ; 
2e avoir au plus deux (2) chiens dont il est gardien, à l’intérieur du parc canin ; 
3e s’abstenir d’amener son animal dans le parc canin si celui-ci montre des signes 

d’agressivité ; 
4e veiller à ce que les deux portes du portique d’entrée des usagers ne soient jamais 

toutes deux ouvertes en même temps ; 
5e demeurer dans le parc canin tant que son chien s’y trouve ; 
6e assurer la surveillance de son chien en tout temps ; 
7e toujours être en mesure de maitriser rapidement son chien en cas de besoin ; 
8e toujours avoir une laisse en main afin de contrôler temporairement son chien en 

cas de besoin ; 
9e éviter en tout temps de laisser son chien avoir des comportements susceptibles de 

nuire aux autres usagers et à leurs chiens ou aux installations du parc, tels 
jappements excessifs, bris de matériel, trous dans le sol et comportements 
agressifs; 

10e ramasser sans délai les excréments de son chien, les placer dans un sac et les jeter 
dans les poubelles prévues à cet effet ; 

11e s’abstenir de lancer tout objet dans le but de faire courir ou jouer les chiens; 
12e s’abstenir de nourrir son chien ou de lui donner des friandises; 

 
 
ARTICLE 23.- REMPLACER l’article 67 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 67.-   INTERDICTIONS 
Sont interdits à l’intérieur du parc canin : 
 
1e les chiens dressés pour l’attaque et la protection ou ayant démontré de l’agressivité 

dangereuse ; 
1.1e les chiens déclarés potentiellement dangereux par la municipalité ; 
2e les chiennes en chaleur et les chiens atteints de maladies contagieuses ou 

parasitaires ; 
2.1e les enfants âgés de moins de douze (12) ans ; 
3e les enfants âgés de douze (12) à seize (16) ans, à moins qu’ils soient accompagnés 

d’un parent ou d’un adulte responsable ; 
4e toute personne qui n’est pas gardien d’un chien et dont la présence n’est pas en lien 

direct avec la vocation du parc ; 
5e les objets présentant un risque pour la sécurité des personnes et des chiens ou 

susceptibles d’endommager les installations du parc canin tels que vélos, 
poussettes, patins à roues alignées, planche à roulettes, cyclomoteur et véhicule 
terrestre motorisé ou non à l’exception de ceux dont l’usage est nécessaire en 
raison d’une limitation physique tels que les quadriporteurs et les fauteuils 
roulants ; 

6e les contenants de verre ; 



7e toute nourriture ou boisson ; 
8e tout autre animal qu’un chien ; 
9e tout jouet destiné ou non à l’amusement des chiens. 

 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 67.- INTERDICTIONS 
 
Sont interdits à l’intérieur du parc canin : 
 
1e les chiens dressés pour l’attaque et la protection ou ayant démontré de 

l’agressivité dangereuse ou de protection de ressources ; 
1.1e les chiens déclarés potentiellement dangereux par la municipalité ; 
2e les chiennes en chaleur et les chiens atteints ou présentant des symptômes de 

maladies contagieuses ou parasitaires ; 
2.1e les enfants âgés de moins de douze (12) ans ; 
3e les enfants âgés de douze (12) à seize (16) ans, à moins qu’ils soient 

accompagnés d’un parent ou d’un adulte responsable ; 
4e toute personne qui n’est pas gardien d’un chien et dont la présence n’est pas 

en lien direct avec la vocation du parc ; 
5e les objets présentant un risque pour la sécurité des personnes et des chiens ou 

susceptibles d’endommager les installations du parc canin tels que vélos, 
poussettes, patins à roues alignées, planche à roulettes, cyclomoteur et 
véhicule terrestre motorisé ou non à l’exception de ceux dont l’usage est 
nécessaire en raison d’une limitation physique tels que les triporteurs, les 
quadriporteurs et les fauteuils roulants; 

6e toute nourriture, ou boisson et contenant de verre ; 
7e tout autre animal qu’un chien ; 
8e tout jouet destiné ou non à l’amusement des chiens; 
9e toute consommation de cigarette, vapoteuse ou de cannabis.  

 
 
ARTICLE 24.- ABROGER l’article 71 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 71.- L’autorité compétente est autorisée à visiter et à examiner 
toute propriété, ainsi que l’intérieur et l’extérieur des immeubles, à toute heure 
raisonnable, tous les jours, pour assurer le respect du présent règlement.  
 
Le propriétaire, le locataire ou l’occupant de l’immeuble doit recevoir et laisser 
pénétrer le personnel chargé de l’application du présent règlement. 
 
Toute personne qui fait obstruction à cette visite ou empêche, de quelque façon 
que ce soit, le personnel chargé de l’application du présent règlement de remplir 
sa tâche commet une infraction. 

 
 
ARTICLE 25.- REMPLACER l’article 72 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 72.-  
 

a) L’hébergement inclut la nourriture.  
 

Chat/chaton                                10.50 $/nuit 
Chien licencié   0 à 20 lbs :        15.50 $/nuit 
                          21 à 50 lbs :      17.50 $/nuit 
                          51 lbs et plus :  21.00 $/nuit 

 
b) Admission des animaux au refuge : remise par le propriétaire pour fins d’adoption 
 

Chat :     21 $ 
Chaton de 3 mois et moins :  5 $ 
Chien :     21 $ 



Chiot de 3 mois et moins :  5 $ 
 

Plus les frais de médaille des chiens et chats de plus de 3 mois, si non payés. 
 

Autres animaux domestiques : 10.50 $ 
 
c) Euthanasie 
 

Chat   41.50 $ 
Chien  0 à 20 lbs : 41.50 $ 
          21 à 40 lbs : 63.00 $ 
          41 à 60 lbs : 83.00 $ 
          61 lbs et plus : Selon le poids de l’animal. Exemple : 65lbs X 1,60 $ = 

104 $ 
 
d) admission et incinération des animaux morts  
 Selon le poids de l’animal. Exemple : 20 lbs X 1,25$ = 25 $ 
 
e) Service de cueillette à domicile de l’animal d’un propriétaire ou d’un animal errant : 

50$  
En dehors des heures d’ouverture du mandataire : 80 $ 
 
* Ces frais ne sont pas applicables en cas de force majeure tel que prévu à l’article 
53.1 du présent règlement. 

 
f) Évaluation des chiens potentiellement dangereux : 350 $  
 
g) Affiche pour un chien déclaré potentiellement dangereux : 55$ 
 
h) Location de cage trappe 

 
i. Location de cage pour faune urbaine (marmottes, moufettes, écureuils, chat*). Si le 

client vient louer lui-même la cage à l’autorité compétente et qu’après avoir fait une 
capture, il relocalise lui-même l’animal en forêt et qu’il rapporte la cage à l’autorité 
compétente. 

 
15 $/3 jours 
7 $/jour supplémentaire 
 
* Les chats ne doivent pas être relocalisés en forêts. Ils doivent être rapportés à 

l’autorité compétente pour une période de garde de 3 jours. 
 

ii. L’installation de la cage trappe par l’autorité compétente à la demande d’une 
personne pour la capture de la faune urbaine tel que défini au paragraphe i. 

 
Installation de la cage à domicile : 55 $ 
Location de la cage : 15 $/3 jours 
Relocalisation de l’animal en forêt : 55 $ 
 

iii. Cage trappe appartenant au client : relocalisation de l’animal 
 

Marmottes et écureuils : 55 $ 
Moufettes : 100 $ 
 

Les tarifs sont indexés annuellement selon la fluctuation de l’indice général des prix à la 
consommation (IPC) pour le Québec, tel que publié par Statistique Canada, pour la 
période de douze mois se terminant le 31 décembre de l’année précédente. 
 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 72.-  
 



a) L’hébergement inclut la nourriture. 
 
Chat/chaton :  12 $/nuit 
Chien licencié :0 à 20 lbs : 16 $/nuit 
  21 à 60 lbs : 20 $/nuit 
  61 lbs et plus : 25 $/nuit 
 
Ces frais ne sont pas applicables en cas de force majeure dans le premier 48 heures, 
tel que prévu à l’article 53.1 du présent règlement. 
 

b) Admission des animaux au refuge : remise par le propriétaire pour fins d’adoption 
 
Chat : 25 $ 
Chaton de 4 mois et moins :  10 $ 
Chien : 25 $ 
Chiot de 4 mois et moins :  10 $ 
*Plus les frais de licences stipulés à l’article 37 s’ils n’ont pas été acquittés  
 
Autres animaux domestiques : 20 $ 
 

c) Frais pour la mise en fourrière : 
 
Réclamation d’un animal errant mis en fourrière : 60 $ 
Si la récupération de l’animal a été faite en dehors des heures d’ouverture du 
mandataire, un frais supplémentaire s’applique : 80 $  
 
*Plus les frais de licences stipulés à l’article 37 s’ils n’ont pas été acquittés  
 

d) Euthanasie 
 

0 à 20 lbs : 60 $ 
 21 à 60 lbs : 100$ 
 61 lbs et plus : 150$ 
 

e) admission et incinération des animaux morts 
Selon le poids de l’animal. Exemple : 20 lbs X 2.00 $ = 40 $ 

 
f) Service de cueillette à domicile de l’animal d’un propriétaire: 55 $  

En dehors des heures d’ouverture du mandataire : 80 $ 
 
* Ces frais ne sont pas applicables en cas de force majeure dans le premier 48 

heures, tel que prévu à l’article 53.1 du présent règlement. 
 

i) Location de cage trappe 
 
i. Location de cage pour faune urbaine (marmottes, moufettes, écureuils, 

chat*). Si le client vient louer lui-même la cage à l’autorité compétente et 
qu’après avoir fait une capture, il relocalise lui-même l’animal en forêt et 
qu’il rapporte la cage à l’autorité compétente. 

 
16 $/3 jours 

   8 $/jour supplémentaire 
 
* Les chats ne doivent pas être relocalisés en forêt. Ils doivent être rapportés à 

l’autorité compétente pour une période de garde de 4 jours. 
 
ii. L’installation de la cage trappe par l’autorité compétente à la demande d’une 

personne pour la capture de la faune urbaine tel que défini au paragraphe i. 
 

Installation de la cage à domicile : 55 $  
Location de la cage : 16 $/3 jours  
Relocalisation de l’animal en forêt : 55 $ 



 
iii. Cage trappe appartenant au client : relocalisation de l’animal 
 

Marmottes et écureuils : 55 $ 
Moufettes : 100 $ 

 
 
ARTICLE 26.- Le présent règlement entrera en vigueur après que les formalités 
prescrites auront été dûment remplies selon la Loi. 
 
 
 PASSÉ ET ADOPTÉ, tel que ci-dessus mentionné, en séance présidée par la 
mairesse. 
 
 
        _____________________________________ 
 Mairesse 
 
 
        _____________________________________ 
 Assistant-greffier 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE CHICOUTIMI 
VILLE DE SAGUENAY 
 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO VS-R-2024-17 
AYANT POUR OBJET DE MODIFIER LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO VS-R-2014-54 
FIXANT LA TARIFICATION GÉNÉRALE SUR 
L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE DE LA VILLE 
DE SAGUENAY ET ABROGEANT TOUS 
RÈGLEMENTS OU TOUTES DISPOSITIONS 
DE RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS 
INCOMPATIBLES 
 

 
 

Règlement numéro VS-R-2024-17 passé et adopté à la séance ordinaire du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay tenue dans la salle des délibérations, le 5 mars 2024. 
 
 

PRÉAMBULE 
 

ATTENDU que le conseil de la Ville de Saguenay a adopté le 2 juin 2014 le règlement 
numéro VS-R-2014-54 ayant pour objet de fixer la tarification générale sur l’ensemble du territoire 
de la Ville de Saguenay et abrogeant tous règlements ou toutes dispositions de règlements 
antérieurs incompatibles; 
 

ATTENDU que le conseil de la Ville de Saguenay désire modifier le règlement VS-R-
2014-54; 
 

ATTENDU qu'un avis de présentation du présent règlement a été régulièrement donné, 
savoir à la séance ordinaire du 6 février 2024. 
 
 

À CES CAUSES, il est déclaré ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1.- Le préambule du présent règlement en fait partie comme s’il était ici au long 
récit. 
 
 
ARTICLE 2.- REMPLACER l’article 27 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 27.- PARC DE LA RIVIÈRE-AUX-SABLES 
 

Détail Tarif 

Carte de membre 
 
Saison estivale (activités nautiques) 
(Kayak, canot et pédalo) 
Du 1er juin au 15 septembre 

 
 
Jeunes (13 à 17 ans) : 25,22 $ 
 
Adulte : 35,00 $ 

Activités nautiques 
(Kayak, canot et pédalo) 
Location à l’heure 

Jeunes (13 à 17 ans) : 7,39 $ / heure 
 
Adulte : 9,78 $ / heure 
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Par le suivant : 
 

ARTICLE 27.- PARC DE LA RIVIÈRE-AUX-SABLES 
 

DÉTAIL TARIF 

Carte de membre  
Saison estivale (activités nautiques) 
(Kayak, canot et pédalo) 
Du 1er juin au 15 septembre 

12 ans et moins : gratuit 
Adulte : 36,54 $ 
65 ans et plus / étudiants : 26,48 $  

Activités nautiques 
(Kayak, canot et pédalo) 
Location à l’heure 

12 ans et moins : gratuit 
Adulte : 10,07 $ / heure 
65 ans et plus / étudiants : 7,83 $ / heure 

 
Les enfants de 12 ans et moins doivent être accompagnés d’un adulte dans la même 
embarcation.  
 
La carte de membre pour la saison estivale est aussi valide pour les activités nautiques au 
Parc de la Rivière-du-Moulin. 

 
 
ARTICLE 3.- REMPLACER l’article 29 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 29.- LOCATION DE TERRAINS SPORTIFS EXTÉRIEURS 
 

TERRAIN TARIF 

Terrain de balle / Soccer / Football 
naturel / Patinoire extérieure de 
hockey deck 

Occasionnel et à contrat : 40,00 $ / heure 
Tournoi : 30,00 $ / heure 

Piste d’athlétisme, soccer et 
football synthétique 

Tarif régulier : 94,00 $ / heure Commission 
scolaire / école de sport : 70,50 $ / heure 

Volley-ball extérieur / Basketball / 
Tennis extérieur / Pickleball 

1 terrain : 17,35 $ / heure 
2 terrains : 26,00 $ / heure 
3 terrains : 32,95 $ / heure 
4 terrains : 39,80 $ / heure 
Tournoi : 30 $ / heure 

En semaine, priorité à la clientèle mineure avant 21 heures. 
 
Les organismes reconnus dont la clientèle est composée de 17 ans et moins et que l’activité 
est liée à l’exécution de leur mandat auront droit à la gratuité. 
 
Activités récréatives 
 

ACTIVITÉ GROUPE 
STRUCTURÉ 

GROUPE NON 
STRUCTURÉ 

Terrain de pétanque 21,17 $ par équipe pour 
la saison 

Gratuit 

Terrain de fer à cheval 21,17 $ par équipe pour 
la saison 

Gratuit 

Terrain de palet américain 21,17 $ par équipe pour 
la saison 

Gratuit 

Danse en ligne extérieure Gratuit Gratuit 
Badminton libre 1 terrain : 9,41 $ / heure 

2 terrains : 18,76 $ / heure 
3 terrains : 28,11 $ / heure 

 
Pour les activités récréatives (pétanque, fer à cheval et palet américain), une équipe 
peut être composée de 1 à 3 joueurs. 
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Par le suivant : 
 

ARTICLE 29.- LOCATION DE TERRAINS SPORTIFS EXTÉRIEURS 
 

TERRAIN TARIF 

Terrain de balle / Soccer / 
Football naturel / Patinoire 
extérieure de hockey deck 

Occasionnel et à contrat : 44,00 $ / heure 
Tournoi : 33,00 $ / heure 

Piste d’athlétisme, soccer et 
football synthétique 

Tarif régulier : 103,40 $ / heure 
Commission scolaire / école de sport : 
77,55 $ / heure 

Volley-ball extérieur / Basketball/ 
Tennis extérieur / Pickleball 

1 terrain : 19,10 $ / heure 
2 terrains : 28,60 $ / heure 
3 terrains : 36,25 $ / heure 
4 terrains : 43,78 $ / heure 
Tournoi : 33,00 $ / heure 

En semaine, priorité à la clientèle mineure avant 21 heures. 
 

Les organismes reconnus dont la clientèle est composée de 17 ans et moins et que 
l’activité est liée à l’exécution de leur mandat auront droit à la gratuité. 
 
Activités récréatives 

 

ACTIVITÉ GROUPE 
STRUCTURÉ 

GROUPE NON 
STRUCTURÉ 

Terrain de pétanque 23,30 $ par équipe pour 
la saison 

Gratuit 

Terrain de fer à cheval 23,30 $ par équipe pour 
la saison 

Gratuit 

Terrain de palet américain 23,30 $ par équipe pour 
la saison 

Gratuit 

Danse en ligne extérieure Gratuit Gratuit 
Badminton libre 1 terrain : 10,35 $ / heure 

2 terrains : 20,65 $ / heure 
3 terrains : 30,90 $ / heure 

 
Pour les activités récréatives (pétanque, fer à cheval et palet américain), une équipe peut 
être composée de 1 à 3 joueurs. 

 
ARTICLE 4.- REMPLACER l’article 34.1 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 34.1- 
 
TARIFICATION POUR L’UTILISATION DU QUAI D’ACCUEIL DE NAVIRES 

DE CROISIÈRES ATTENANT AU QUAI DE BAGOTVILLE 
 
Pour chacun des navires de croisières qui accosteront au quai d’accueil, les tarifs sont : 

 

DESCRIPTION TARIF 

Droit de passager  
− Pour l’escale lors d’un voyage 

continu (navettes, 50 % du tarif) 
Par adulte : 13,05 $ 
Par enfant (moins de 12 ans) : 6,55 $ 
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− Pour les voyages commençants ou 
se terminant au port (navettes, 50 % 
du tarif) 

Par adulte : 31,70 $ 
Par enfant (moins de 12 ans) : 15,85 $ 

− Excursion Par adulte : 4,00 $ 
Par enfant : 2,00 $ 

Droit d’amarrage  
− Droit d’amarrage par tonneau de 

jauge brute au registre pour La Baie 
des Ha ! Ha ! 

Pour la première journée calendrier ou partie 
de celle-ci / navire canadien : 0,1293 $ 
Pour la première journée calendrier ou partie 
de celle-ci / navire étranger : 0,1763 $ 
Pour la deuxième journée calendrier ou 
partie de celle-ci : 0,0812 $ 
Pour chaque journée calendrier subséquente 
ou partie de celle-ci : 0,0494 $ 
Petits bâtiments de 35 m et moins utilisant la 
barge du quai de Bagotville par journée ou 
partie de journée calendrier : 132,40 $ 

− Droit d’amarrage de navettes (pour 
chaque navire utilisant les navettes, 
par tonneau de jauge brute au 
registre) 

Navire immatriculé au Canada : 0,0474 $ 
Navire autre : 0,0953 $ 

− Nonobstant les tarifs ci-dessus, droit 
minimal d’amarrage 

200,00 $ 

− Droit d’amarrage pour le navire 
« La Marjolaine II » pour la période 
du 1er juillet jusqu’à la fête du 
Travail 2023 

1 200 $ au 1er janvier 2023 

Fourniture d’eau potable 3,23 $ / m³ 
 
Dans tous les cas, les droits et tarifs devront être payés à « Administration portuaire du 
Saguenay » organisme à qui la Ville a confié la gestion et l’opération des installations 
maritimes reliées à l’accueil des navires de croisières et à ce titre facture et perçoit la 
tarification relative au présent chapitre. 
 

Par le suivant : 
 

ARTICLE 34.1- 
 

TARIFICATION POUR L’UTILISATION DU QUAI D’ACCUEIL DE NAVIRES 
DE CROISIÈRES ATTENANT AU QUAI DE BAGOTVILLE 

 
Pour chacun des navires de croisières qui accosteront au quai d’accueil, les tarifs sont : 
 

DESCRIPTION TARIF 

Droit de passager  
− Pour l’escale lors d’un voyage con-

tinu (navettes, 50 % du tarif) 
Par adulte : 13,70 $ 
Par enfant (moins de 12 ans) : 6,88 $ 

− Pour les voyages commençants ou 
se terminant au port (navettes, 50 % 
du tarif) 

Par adulte : 33,29 $ 
Par enfant (moins de 12 ans) : 16,64 $ 

− Excursion Par adulte : 4,20 $ 
Par enfant : 2,10 $ 

Droit d’amarrage  
Pour la première journée calendrier ou partie 
de celle-ci / navire canadienne : 0,1358 $ 
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− Droit d’amarrage par tonneau de 
jauge brute au registre pour la baie 
des Ha! Ha ! 

Pour la première journée calendrier ou partie 
de celle-ci / navire étranger : 0,1851 $ 
Pour la deuxième journée calendrier ou partie 
de celle-ci : 0,0853 $ 
Pour chaque journée calendrier subséquente 
ou partie de celle-ci : 0,0519 $ 
Petits bâtiments de 35 m et moins utilisant la 
barge du quai de Bagotville par journée ou 
partie de journée calendrier : 139,02 $ 

− Droit d’amarrage de navettes (pour 
chaque navire utilisant les navettes, 
par tonneau de jauge brute au regis-
tre) 

Navire immatriculé au Canada : 0,0498 $ 
Navire autre : 0,1001 $ 

− Nonobstant les tarifs ci-dessus, droit 
minimal d’amarrage 

210,00 $ 

− Droit d’amarrage pour le navire 
« La Marjolaine II » pour la période 
du 1er juillet jusqu’à la fête du Trav-
ail 2023 

1 260 $ au 1er janvier 2024 

                                

Fourniture d’eau potable 3,39 $ / m³ 
 

Dans tous les cas, les droits et tarifs devront être payés à « Administration portuaire du 
Saguenay », organisme à qui la Ville a confié la gestion et l’opération des installations 
maritimes reliées à l’accueil des navires de croisières et à ce titre facture et perçoit la 
tarification relative au présent chapitre. 

 
 
ARTICLE 5.- REMPLACER l’article 37.1 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 37.1- DEMANDE DE RELEVÉ DE TAXES D’UNE PROPRIÉTÉ 
 

Une demande de relevé de taxes pour une propriété doit être accompagnée d’une somme 
d’argent déterminée par ce chapitre pour les notaires, avocats et institutions financières. Ce 
tarif est valable pour toute demande transmise par le poste, par télécopieur ou par courriel. 

 

DESCRIPTION TARIF 
(plus taxes applicables) 

Accès professionnel - Demande d’un certificat de taxes 
d’une propriété 75 $ 

Accès professionnel - Demande de rôle de taxation 15 $ 

Accès commercial - Demande de rôle de taxation 15 $ 

Accès commercial – Relevé de taxe 5 $ 

Accès commercial - Demande de rôle d’évaluation 2,25 $ 
 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 37.1- DEMANDE DE RELEVÉ DE TAXES D’UNE PROPRIÉTÉ 
 
Une demande de relevé de taxes pour une propriété doit être accompagnée d’une somme 
d’argent déterminée par ce chapitre pour les notaires, avocats et institutions financières. Ce 
tarif est valable pour toute demande transmise par le poste, par télécopieur ou par courriel. 
 

DESCRIPTION TARIF 
(plus taxes applicables) 

Accès professionnel - Demande d’un relevé de taxe 75,00 $ 

Accès professionnel - Demande de rôle de taxation 15,00 $ 
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Accès professionnel - Demande de rôle d’évaluation 2,25 $ 

Accès commercial – Demande de rôle de taxation 15,00 $ 

Accès commercial - Demande de rôle d’évaluation 2,25 $ 
 
 
ARTICLE 6.- REMPLACER l’article 41 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 41.- DÉPÔTS DE NEIGES USÉES 
 

DESCRIPTION TARIF 

Utilisation des dépôts de neiges usées dans les sites gérés par la 
Ville de Saguenay pour un camion 6 roues 17,00 $ 

Utilisation des dépôts de neiges usées dans les sites gérés par la 
Ville de Saguenay pour un camion 10 roues 23,00 $ 

Utilisation des dépôts de neiges usées dans les sites gérés par la 
Ville de Saguenay pour un camion 12 roues 29,00 $ 

Utilisation des dépôts de neiges usées dans les sites gérés par la 
Ville de Saguenay pour une semi- remorque 35,00 $ 

 
Toutes modifications faites aux tarifs ne peuvent entrer en vigueur avant le 1er avril de chaque 
année. 
 

Par le suivant : 
 

ARTICLE 41.- DÉPÔTS DE NEIGES USÉES 
 

DESCRIPTION TARIF 

Utilisation des dépôts de neiges usées dans les sites gérés par la Ville de 
Saguenay pour un camion 6 roues 22,00 $ 

Utilisation des dépôts de neiges usées dans les sites gérés par la Ville de 
Saguenay pour un camion 10 roues 30,00 $ 

Utilisation des dépôts de neiges usées dans les sites gérés par la Ville de 
Saguenay pour un camion 12 roues 38,00 $ 

Utilisation des dépôts de neiges usées dans les sites gérés par la Ville de 
Saguenay pour une semi- remorque 46,00 $ 

 
Toutes modifications faites aux tarifs ne peuvent entrer en vigueur avant le 1er avril de chaque 
année. 

 
 
ARTICLE 7.- REMPLACER l’article 42 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 42.- DÉPÔTS DE TERRE ET DE MATÉRIAUX 
 

DESCRIPTION TARIF 

Utilisation des dépôts de terre et matériaux d’excavation dans les sites 
gérés par la Ville de Saguenay pour un camion 6 roues (incluant la 
disposition des matériaux) 

23,00 $ 

Utilisation des dépôts de terre et matériaux d’excavation dans les sites 
gérés par la Ville de Saguenay pour un camion 10 roues (incluant la 
disposition des matériaux) 

29,00 $ 
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Utilisation des dépôts de terre et matériaux d’excavation dans les sites 
gérés par la Ville de Saguenay pour un camion 12 roues (incluant la 
disposition des matériaux) 

35,00 $ 

Utilisation des dépôts de terre et matériaux d’excavation dans les sites 
gérés par la Ville de Saguenay pour une semi-remorque (incluant la 
disposition des matériaux) 

41,00 $ 

 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 42.- DÉPÔTS DE TERRE ET DE MATÉRIAUX 
 

DESCRIPTION TARIF 

Utilisation des dépôts de terre et matériaux d’excavation dans les sites 
gérés par la Ville de Saguenay pour un camion 6 roues (incluant la 
disposition des matériaux) 

30,00 $ 

Utilisation des dépôts de terre et matériaux d’excavation dans les sites 
gérés par la Ville de Saguenay pour un camion 10 roues (incluant la 
disposition des matériaux) 

38,00 $ 

Utilisation des dépôts de terre et matériaux d’excavation dans les sites 
gérés par la Ville de Saguenay pour un camion 12 roues (incluant la 
disposition des matériaux) 

46,00 $ 

Utilisation des dépôts de terre et matériaux d’excavation dans les sites 
gérés par la Ville de Saguenay pour une semi-remorque (incluant la 
disposition des matériaux) 

53,00 $ 

 
 
ARTICLE 8.- REMPLACER l’article 50 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 50.- TARIFICATION POUR LES REDEVANCES SUR LES FRAIS 
AÉROPORTUAIRES, L’AMÉLIORATION AÉROPORTUAIRE 
AINSI QUE LE BRANCHEMENT ÉLECTRIQUE À 
L’AÉROPORT DE SAGUENAY-BAGOTVILLE 

 
FRAIS AÉROPORTUAIRES (EXCLUANT LES TAXES DE VENTE) 

 

Nombre de sièges Redevance pour un vol 
intérieur, par aéronef 

Redevance pour un vol 
international, par aéronef 

0 – 9 14,17 $ 32,84 $ 

10 – 14 28,29 $ 65,63 $ 

15 – 25 43,58 $ 100,92 $ 

26 – 45 75,30 $ 176,78 $ 

46 – 60 109,00 $ 252,53 $ 

61 – 89 174,53 $ 404,14 $ 

90 – 125 240,10 $ 555,75 $ 

126 – 150 283,73 $ 656,77 $ 

151 – 200 392,94 $ 909,35 $ 

201 – 250 512,99 $ 1 187,35 $ 
 

REDEVANCE D’AMÉLIORATION AÉROPORTUAIRE (R.A.A) (EXCLUANT 
LES TAXES DE VENTE) 

 
Montant par passager embarqué 25,00 $ 

 



8 

BRANCHEMENTS ÉLECTRIQUES (EXCLUANT LES TAXES DE VENTE) 
 

Montant par jour (24 heures) 14,89 $ 
 

Notes importantes : 

• Redevances d’atterrissage facturées par la 3e Escadre de Bagotville ; 
• Autorisation préalable requise (PPR) 418 677-7342 

 
Dans tous les cas, les tarifs devront être payés à « Promotion Saguenay », organisme 
à qui la Ville a confié la gestion de l’aérogare Saguenay-Bagotville et qui, à ce titre, 
facture et perçoit la tarification relative au présent chapitre, plus les taxes applicables. 

 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 50.- 
 

TARIFICATION POUR LES REDEVANCES SUR LES FRAIS 
AÉROPORTUAIRES, L’AMÉLIORATION AÉROPORTUAIRE AINSI QUE LE 

BRANCHEMENT ÉLECTRIQUE À L’AÉROPORT DE SAGUENAY-
BAGOTVILLE 

 
Frais aéroportuaires (excluant les taxes de vente) 

 

Nombre de sièges Redevance pour un vol 
intérieur, par aéronef 

Redevance pour un vol 
international, par aéronef 

0 – 9 14,88 $ 34,48 $ 

10 – 14 29,70 $ 68,91 $ 

15 – 25 45,76 $ 105,97 $ 

26 – 45 79,07 $ 185,62 $ 

46 – 60 114,45 $ 265,16 $ 

61 – 89 183,26 $ 424,35 $ 

90 – 125 252,11 $ 583,54 $ 

126 – 150 297,92 $ 689,61 $ 

151 – 200 412,59 $ 954,82 $ 

201 – 250 538,64 $ 1 246,72 $ 
 

Redevance d’amélioration aéroportuaire (R.A.A.) (excluant les taxes de vente) 
 

Montant par passager embarqué 25,00 $ 
 

Branchements électriques (excluant les taxes de vente) 
 

Montant par jour (24 heures) 15,64 $ 
 

Notes importantes : 
• Redevances d’atterrissage facturées par la 3e Escadre de Bagotville ; 
• Autorisation préalable requise (PPR) 418 677-7342. 

 
Les loyers chargés seront indexés annuellement selon l’indice des prix à la consommation 
(IPC) disponible à la date d’anniversaire du bail. 
 
Dans tous les cas, les tarifs devront être payés à « Promotion Saguenay », organisme à 
qui la Ville a confié la gestion de l’aérogare Saguenay-Bagotville et qui, à ce titre, facture 
et perçoit la tarification relative au présent chapitre, plus les taxes applicables. 
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ARTICLE 9.- REMPLACER l’article 54 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 54.- TOILETTES MOBILES 
 
Tarification pour le service de réception et de traitement des toilettes mobiles sur l’ensemble 
du territoire. La tarification est applicable selon la capacité maximale, en litre, du camion qui 
déverse dans les sites prévus. 
 
La Ville de Saguenay encourage l’utilisation de produits écologiques pour l’entretien des 
équipements en contact avec l’eau, effectués par ces entreprises. Un tarif préférentiel est 
appliqué, lorsqu’il est démontré que les produits utilisés sont certifiés Éco-Logo, Ecocert ou 
complètement d’origine organique (ex. : bactéries, enzymes, huiles essentielles, acides 
végétaux naturels, vinaigres). 

 

DESCRIPTION TARIF RÉGULIER TARIF ÉCO-
CONDITIONNEL 

Capacité maximale du camion 0,05 $ par litre 0,02 $ par litre 
 
Par le suivant : 
 

ARTICLE 54.- TARIFICATION DES REJETS À L’ÉGOUT À PARTIR D’UNE 
CITERNE MOBILE 

 
Tarification des rejets dans les regards d’égout aménagés à cette fin 
 
Tarification pour le service de réception et de traitement des rejets, dans les sites (regard) 
prévus à cette fin. La tarification est applicable selon la capacité maximale, en litre, de la 
citerne mobile autorisée. 
 
Une entente est requise en vertu de l’article 20 du règlement VS-R-2019-85. Cette entente 
prévoit les mesures de suivi nécessaires et les exigences pour le respect du règlement. 
 
La Ville de Saguenay encourage l’utilisation de produits écologiques pour l’entretien des 
équipements en contact avec l’eau. Un tarif préférentiel est appliqué, lorsqu’il est démontré 
que les produits utilisés sont certifiés Éco-Logo, Ecocert ou sont complètement d’origine 
organique (ex. : bactéries, enzymes, huiles essentielles, acides végétaux naturels, 
vinaigres). 
 

DESCRIPTION TARIF RÉGULIER TARIF ÉCO-
CONDITIONNEL 

Capacité maximale du camion 0,05 $ par litre 0,02 $ par litre 
 

Tarification des rejets directement à l’une des usines d’épuration des eaux usées 
 
Tarification pour le service de réception et de traitement des eaux usées effectuées à partir 
d’une citerne mobile, à l’une des usines d’épuration des eaux usées.  
 
La tarification est applicable sur les charges journalières (Kg/j) en demande chimique en 
oxygène (DCO) et en matières en suspension (MES) des rejets. 
 
Une autorisation est requise en vertu de l’article 20 du règlement VS-R-2019-85. Cette 
autorisation prévoit les mesures de suivi nécessaires au calcul des charges pour la 
tarification ainsi que les exigences requises pour le respect du règlement. 
 
La tarification sera faite chaque semaine selon les informations fournies par les entreprises 
sur les concentrations et les volumes déversés, et/ou selon les analyses de contrôle 
effectuées par la Ville de Saguenay. Dans le cas où les résultats des suivis de contrôle 
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effectués par la Ville diffèrent de ceux transmis par l’entreprise, la facturation sera ajustée 
en conséquence sur la facture suivante. 

 

DESCRIPTION TARIF RÉGULIER 

Concentration en DCO  0,5453 $ par KG 

Concentration en MES 0,3975 $ par KG 
 
 
ARTICLE 10.- SUPPRIMER l’article 55 du règlement qui se lit comme suit : 
 

ARTICLE 55.- ENTREPRISES OEUVRANT DANS LES SERVICES DE 
NETTOYAGE D’ÉQUIPEMENTS AVEC RÉCUPÉRATION 
D’EAUX USÉES 

 
Tarification pour le service de réception et de traitement des eaux usées sanitaires des 
entreprises offrant des services de nettoyage d’équipements devant disposer d’eaux par 
camion-citerne, à l’exception des entreprises de vidange de boues de fosses septiques. La 
tarification est applicable selon la capacité maximale en litre du camion qui déverse dans les 
sites prévus. 
 
La Ville de Saguenay encourage l’utilisation de produits écologiques pour l’entretien des 
équipements en contact avec l’eau, effectués par ces entreprises. 
 
Un tarif préférentiel est appliqué lorsqu’il est démontré que les produits utilisés sont certifiés 
Éco-Logo, Ecocert ou complètement d’origine organique (ex. : bactéries, enzymes, huiles 
essentielles, acides végétaux naturels, vinaigres). 
 

DESCRIPTION TARIF RÉGULIER TARIF ÉCO-
CONDITIONNEL 

Capacité maximale du camion 0,05 $ par litre 0,02 $ par litre 
 
 
ARTICLE 11.- Le présent règlement entrera en vigueur après que les formalités prescrites 
auront été dûment remplies selon la Loi. 
 
 

PASSÉ ET ADOPTÉ, tel que ci-dessus mentionné, en séance présidée par la mairesse. 
 
 
 

 
Mairesse 

 
 

Assistant-greffier 
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